
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/21-889-698 du 10/05/2021   
 

PROMOTION DE GRADE 2021 - TABLEAU D’AVANCEMENT A LA CLASSE EXCEPTIONNELLE 
DES PROFESSEURS CERTIFIES, DES PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL, DES 

PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE ET DES CONSEILLERS PRINCIPAUX 
D’EDUCATION - MODIFICATIF 

 

Références : Décret n° 70-738 du 12-8-1970 modifié - décret n° 72-581 du 4-8-1972 modifié - décret n° 80-627 du 
4-8-1980 modifié ; décret n° 92-1189 du 6-11-1992 modifié ; décret n°2017-120 du 1-2-2017 ; arrêté du 10-5-2017 
modifié - Décret n°2019-234 du 27/03/2019 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la fonction 
publique – Arrêté du 14/06/2019 fixant la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une 
activité professionnelle en position de disponibilité de conserver ses droits à l’avancement  dans la fonction 
publique de l’Etat - Note de service ministérielle parue au Bulletin Officiel spécial n°9 du 05/11/2020 
 
 
Destinataires : M. le Président d’Aix Marseille Université - M. le Président d’Avignon Université - M. le Président de 
l’Ecole Centrale de Marseille - M. le Directeur de l’Institut d’Etudes Politiques - Madame l’Inspectrice et MM. les 
Inspecteurs d’Académie - Directeurs Académiques des Services de l’Education Nationale - Mmes et MM. les Chefs 
de services académiques - Mmes et MM les Chefs d’Etablissement du second degré - Mmes et MM les Chefs 
d’Etablissements privés du second degré - Mmes et MM les Inspecteurs d’Académie - Inspecteurs Pédagogiques 
Régionaux - Mmes et MM les Inspecteurs de l’Education Nationale du second degré - Mmes et MM les Conseillers 
Techniques - Mmes et MM les Chefs de Division et Chefs de Services  
 
Dossier suivi par : Mme ALESSANDRI, Chef de Bureau - 04 42 91 74 26 - Mme BOURGEOIS Gestionnaire - 04 42 
91 71 48 (corps des Certifiés, PLP et PSYEN) - Mme SCHNEIDER Gestionnaire - 04 42 91 73 76 (corps des CPE 
et PEPS) - DIPE-Bureau des actes collectifs 
 
 

La présente circulaire, parue au Bulletin académique n°881 du 08 mars 2021, est modifiée comme 
suit : 
 
 
EVALUATION DES DOSSIERS SERVANT A L’ETABLISSEMENT DES PROPOSITIONS :  
 
1- L’évaluation des dossiers des personnels affectés dans les établissements de l’enseignement 
secondaire par les corps d’inspection et chefs d’établissement :   
 

DU 25 MAI AU 04 JUIN 2021 INCLUS 
 

L’évaluation se fera au travers de l’application  I-Prof au titre de l’un ou l’autre vivier.  
 
2 - Evaluation des dossiers par l’autorité hiérarchique des personnels affectés dans un établissement 
de l’enseignement supérieur, des services académiques, ou détachés dans l’enseignement privé : 
 
Les listes des éligibles qui exercent au sein de ces établissements vous seront adressées par  la 
Division des Personnels Enseignants, Bureau  des actes collectifs, le 25 mai 2021. 
   
L’évaluation se fera au moyen d’une fiche d’évaluation « papier »  jointe en annexe 1 (pas 
d’accès à i-Prof) à retourner par mail et par courrier dûment datée et signée au Rectorat DIPE - 
Bureau  des actes collectifs  -  (ce.dipe@ac-aix-marseille.fr), pour le 4 juin 2021  (format word). 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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  Division des personnels enseignants 
du second degré public 

d’éducation et des psychologues 
 
 
 

Annexe 1 
  

TABLEAU D’AVANCEMENT 
A LA CLASSE EXCEPTIONNELLE DES PROFESSEURS CERTIFIES,  

DES PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL,  
DES PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE, ET DES CONSEILLERS 

PRINCIPAUX D’EDUCATION  
PROMOTION 2021                                 

 Pour les personnels affectés dans un établissement d’enseignement supérieur, un service 
académique ou détachés dans l’enseignement privé UNIQUEMENT   

 
FICHE D’EVALUATION PAR L’AUTORITE HIERARCHIQUE  

 
NOM :___________________________________Prénom :_________________________ 
 
Discipline :_______________________________________________________________ 
 
Etablissement :____________________________________________________________ 
 
Echelon :_________________________________________________________________  
       

AVIS 
APPRECIATION LITTERALE 

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________ 

 
 
Fait à                                                         Signature de l’Autorité hiérarchique 
Le                                                                                                  
 
 
 
A retourner  par mail (au format word)  dûment daté et signé par envoi groupé au Rectorat DIPE 
– Bureau des actes collectifs –   ce.dipe@ac-aix-marseille.fr pour  le 04/06/2021. 
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